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Le recteur de l'académie de Grenoble, chancelier des universités, 

 

 
 
-Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 portant règlement général des Brevets d’études 
professionnelles 
-Vu le Code de l’Education, article D337-48 portant règlement général des Brevets d’études professionnelles 
modifié par Décret N° 2017-960 du 10 mai 2017 – art. 4 
-Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25 portant règlement général des certificats d’aptitude 
professionnelle 
-Vu le Code de l’Education, articles D337-140 à D337-160 portant règlement général des mentions 
complémentaires 
-Vu le Code de l’Education, articles D337-48 portant règlement général des mentions complémentaires 
modifié par Décret N° 2017-960 
 

ARRETE DEC 5/XIII/17/326 

ARTICLE 1: Le jury de délibération des BEP et CAP de la filière logistique et transports est composé comme suit 

pour la session 2017 : 

BIGARD FRANCK 
PERSONNALITÉ QUALIFIÉE DE LA PROFESSION  
MEMBRE DU JURY 
MEMBRE DE LA PROFESSION – CHAMBERY  

PRESIDENT DE 
JURY 

BRANGIER FRÉDERIC 
PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL  
CLASSE NORMALE 
LP LA CARDINIERE – CHAMBÉRY 

VICE PRESIDENT 
DE JURY 

NOUFLY ABOU-EL-YAZID  
PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL      
CLASSE NORMALE 
LPO PHILIBERT DELORME - L’ISLE D ABEAU CEDEX 

 

GAILLARD CHRISTOPHE 
PROFESSIONNELLE                                                       
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

 

RINGEVAL-KOZURA  
CELINE 

PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL      
CLASSE NORMALE 
LPO PHILIBERT DELORME - L’ISLE D ABEAU CEDEX 

 

PEREIRA VICTOR 
PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL 
CLASSE NORMALE 
LPO PHILIBERT DELORME - L’ISLE D ABEAU CEDEX 

 

ZURFLUH DOMINIQUE 
PROFESSIONNELLE                                                       
MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE 

 

JACQUELINE DELAGE 
PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL      
HORS CLASSE 
LP LA CARDINIERE – CHAMBÉRY 

  

 
ARTICLE 2: Le jury se réunira au LP Philibert Delorme à L'Isle d'Abeau le mardi 4 juillet 2017 à 09h30. 

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Grenoble, le 29 juin 2017 

 

Claudine Schmidt-Lainé 
































































































